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PROCÈS-VERBAL
DE LA

Séance de la Section centrale
DU 4 JUILLET 1897.

PRÉSIDENCE DE M. THIRION, PRÉSIDENT.La séance est ouverte à deux heures et demie.Le procès-verbal de la précédente séance est adopté.Sont admis membres de la Société :MM. Leroy, grainetier à Sentis.Fréry, agent d’assurances à Senlis.Bonamy, agent d’assurances à Senlis. Danguillaume, chez M. Jaunez, à Pont-Sainte-Maxence.Est présenté :M. Hurdebourg, propriétaire à Saint-Maximin (par M. Testard).La correspondance comprend :1° Les excuses de M. S. Berger et une lettre de M. Llenne- bicq sur ses apports en séance.2° Le catalogue de M. Jacob, à Paris (Cordes imputres­cibles).



— 92 — 93 —3° Etude comparative des différents sujets propres au gref­fage des Roses, par M. Charles Baltet (rapporteur M. Lozet).4° Programme des Expositions : 1° de Chrysanthèmes, à la Société nationale, du 10 au 14 novembre 1897; 2° de Saint-Germain-en-Laye, du 11 au 13 septembre.M. le Secrétaire-Général-Adjoint donne lecture du procès- verbal des travaux du Conseil d’administration, qui a pris les résolutions suivantes, lesquelles sont adoptées à l’unanimité par l’assemblée :1° MM. le Président, Delamotle, secrétaire-général, Lozet, professeur, se rendront à Pont, le dimanche 18 juillet, pour la formation du bureau de la Section. M. Ilardret les accom­pagnera et fera une conférence apicole.2° Le Concours entre les élèves des Ecoles primaires, aura lieu le jeudi 22 courant, à neuf heures du matin.3° Le 2e Concours trimestriel est fixé au deuxième dimanche de novembre.4° M. Tirlet est chargé des réparations à faire à la toile de la tente.M. le Président, rappelant le Concours précédent, adresse, au nom de la Société, les plus vives félicitations aux expo­sants pour les admirables apports qu’ils ont faits.
Apports en séance :M. Billion, à Chaînant : 50 variétés de Roses. — Mention 

très honorable.

PROCÈS-VERBAUX DES SECTIONS
Section de Pont-Sainte-Maxence.

RÉUNION DU 18 JUILLET 1897 
PRÉSIDENCE DE SI. THIRIONAprès une allocution de M. le Président, qui rappelle com­

bien a été prospère la première Section fondée à Pont et souhaite pareille prospérité à sa sœur cadette, il est procédé anx élections des membres du bureau.Sont élus à l’unanimité :
Président...... MM. Cf.ler, de Pont-Sainte-Maxence.
Vice-Président. Gury, id.

Id. . Bouffet, de Verberie.
Secrétaire........... Conin, de Pont-Sainte-Maxence.
Délégué................ Lefèvre, id.M. Celer prend place au fauteuil et remercie au nom des membres du bureau les collègues présents de la confiance qu’ils leur ont témoignée.Puis MM. Lozet et Ilardret font une conférence très applaudie, et la journée se termine par une leçon pratique dans le jardin de M. Béry.A été admis membre de la Société : M. Bertin, proprié­taire à Verberie.

EXTRAITS DE LA CORRESPONDANCE
Une bonne salade d’hiver. — Une bonne salade d’hiver est recommandée par le journal le Lyon-Horticole. Il s’agit de la culture de la Scorsonère semée comme la Chicorée sau­vage. En novembre ou décembre, on retire les racines de 

Scorsonères de la terre en disposant d’un endroit obscur. Seulement, au lieu de terre pour faire cette couche, on ajoute des cendres finement tamisées que l’on tient un peu humides, ou du sable, et au bout de quelque temps, les racines donneront des jets blancs. Ceux-ci seront coupés dès qu’ils auront 15 ou 20 centimètres. On les prépare soit cuits comme les chicorées, soit crus en salade. On utilise les racines ordinairement après la première coupe des jets.
(Annales d’horticulture de la Gironde.)
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Influence du porte-greffe sur le greffon, par MM. G. Ri­vière, professeur départemental, directeur de la Station agronomique de Seine-et-Oise, et G. Bailhache, préparateur chef à la Station agronomique départementale de Seine-et- Oise. — Depuis longtemps déjà on avait observé que les arbres fruitiers, et notamment les nombreuses variétés de poirier à fruits de table que nous cultivons, étaient toujours inlluencés dans leurs caractères suivant la nature des porte- greffes sur lesquels elles étaient greffées.On avait remarqué, en effet, que si les particularités essen­tielles de ces variétés n’étaient point changées, leur vigueur et hâlivité à fructifier, ainsi que le volume, la couleur et la saveur de leurs fruits, étaient cependant modifiés selon qu’elles étaient greffées sur le poirier franc ou sur le 
cognassier.Mais jusqu’à ce jour, quoique ces observations se rappor­tassent à l’une des plus importantes questions de physiologie végétale, aucune n’avait été l’objet d’un contrôle scientifique afin de leur donner toute la précision et la rigueur indis­pensables.C’est ce travail que nous avons entrepris et que nous résu­mons dans cette courte note.Comme il fallait naturellement procéder dans des condi­tions absolument semblables, nous avons soumis à l’analyse, pendant trois années consécutives, des fruits mûrs de la variété de poirier connue sous le nom de Triomphe de 
Jodoigne, que nous récoltions sur deux arbres, dont l’un est greffé sur franc et l’autre sur cognassier.Les résultats de ces analyses, que nous avons réunis sous forme de « moyennes », sont consignés dans les colonnes du tableau ci-dessous.Il n’est toutefois pas inutile d’ajouter de suite que ces deux poiriers sont du môme âge (15 ans), que leur végétation a toujours été normale, qu’ils sont dirigés sous la même forme et qu’ils sont plantés côte à côte dans le même jardin;

par conséquent, qu’ils plongent leurs racines dans le même sol.Ni la composition du sol, ni l’âge des arbres, ni l’exposition, qui ont des fois tant d’influence sur le volume et la saveur des fruits, ne peuvent donc être invoqués contradictoirement dans la circonstance.
Nature des éléments dosés et 

particularités.
Poirier franc. Cognassier.

Jaune dorée, 
teinte rosée 
du côté du

Excédents en fa­
veur du Triom­
phe de Jodoi­
gne greffé sur 
cognassier.

Couleur du fruit....................... Verte. soleil. —

Poids moyen (établi sur 10
fruits)..................................... 280 gr. 406 gr. 126 gr.

Densité des fruits..................... 0-993 0- 9987 0- 005
Densité du jus à 15 degrés... 1- 046 P 051 0-005
Acidité du jus (par litre et ex-

primé en acide sulfurique gr. gr. gr-
SO3HO)................................... 1.070 1.193 0.126

Cendres par litres de jus........ 2.166 ' 2.466 0.300
Sucre réducteur (par litre de

jus)...................................... 90.066 95.466 5.400
Sucre total (par litre de jus... 93.400 102.333 8.933

(Bulletin de la Société d’Horticulture de
Saint-Germain-en-Laye).** ★

Les engrais chimiques au jardin. — Malgré la grande sécheresse du printemps et du commencement de l’été, les engrais chimiques employés en 1896 dans les jardins des instituteurs de Meurthe-et-Moselle ont produit presque chez tous un résultat économique avantageux, même si l’on ne tient pas compte des scories de déphosphoration et du sulfate de potasse non épuisés la première année.Le bénéfice net moyen réalisé à l’an a été de 1 fr. 61 pour les pommes de terre, de 1 fr. 70 pour betteraves, de 4 fr. 77 sur carottes (ce bénéfice net plus élevé pour carottes s’explique par l’action des scories sur la levée), de 8 fr. pour les choux. Quoiqu’il n’ait pas été calculé pour les autres cultures :



— 96 - — 97choux-fleurs, navets, raves et radis, salades, pois, haricots, oignons, melons, artichauts, il n’en est pas moins certain.Plusieurs instituteurs ont remarqué que les engrais chi­miques avaient facilité la levée des carottes, des betteraves et même des choux.Cette observation a été faite en 1896 chez plusieurs culti- teurs. Les parties des champs de betteraves qui avaient reçu des scories de déphosphoration étaient bien mieux levées. C’est aux scories qu’on attribue cet effet, tant parce qu’elles facilitent la germination et la levée à cause de la chaux qu’elles contiennent, que par la destruction ou l’éloignement de certains insectes nuisibles.Le nitrate de soude ne convient pas aux pois : il active la croissance des tiges, mais il nuit à la fructification. C’est à lui aussi que l’on doit attribuer le crevassement des carottes et des choux, mais ce n’est cependant pas une raison pour en proscrire l’emploi sur ces cultures, car ce fait ne se produira qu’avec des circonstances météorologiques aussi exception­nelles que celles de l'année 1896.C’est aussi au nitrate de soude qu’il convient d’attribuer le retard dans la maturité des melons, signalé par M. Weis, de Montenoy. *k k

Le Bégonia dafos les rocailles. — Les rocailles fournissent le plus souvent aux plantes une situation ombragée ; elles n’y ont, il est vrai, que peu de terre, et la lumière souvent ne vient que d’un côté. Le jardinier se contente d’ordinaire de bassiner en bloc les plantes de rocailles ; les Bégonias surtout se soumettent aisément à ce régime favorisé par l’emploi d’un peu de terre de bruyère qui nourrit les plantes. Les Bégonias discolor, metallica, Xanthina, fuchsoïdes, Lim- minghei, etc., croissent avec une vigueur étonnante. Les couleurs variées de leurs feuillages contrastent agréablement avec les gris bruns des rochers et le vert clair des fougères.Il esta remarquer qu’aucun des Bégonias cultivés dans le

rocher n’est attaqué par le microscopique ennemi qui les décime, et connu sous le nom A’IIeterodera radicola.
(Revue de l’Horticulture belge et étrangère).*

k k

Bouturage de rosiers et d’œillets. — Aussitôt après la floraison, on coupe les boutures comme à l’ordinaire au-des­sous d’un œil, en ayant soin d’enlever les feuilles intérieures jusqu’au pédoncule. Dans une couche ordinaire, située en plein soleil, on étend un lit de bon terreau recouvert d’une couche de 0m03 de sable blanc. C’est dans ce sable qu’on place les boutures les unes à la suite des autres. Les deux premiers jours, on donne un demi-ombrage au moyen de terre fine répandue sur le vitrage ou de lattis, ou encore d’un léger canevas. On arrose plusieurs fois par jour, afin de produire autour des boutures une vapeur constante et d’arrê­ter aussi toute évaporation par les feuilles. En même temps, ces châssis demeurent fermés, on obtiendra assez bien une température allant jusqu’à 40 ou même 50 degrés centigra­des. Bientôt les racines se forment et pénètrent dans le ter­reau qui se trouve à leur portée. Les boutures ainsi faites s’enracinent toutes. C’est à peine si, dans une couche, on constate 3 % de perte.
(Bulletin de la Société d’Horticulture de Dole).*

★ ★

Culture des Verveines. — Un ancien jardinier ayant cul­tivé en grand nombre les Verveines, prétend qu’on les multiplie surtout de semis.Il a raison.Le temps est passé où l’on bouturait à l’automne Mistriss 
Woodrlo/f, Brillante de Vaise, et quelques autres variétés avec lesquelles on plantait de très beaux massifs.Le temps des collections de ce joli genre fuit aussi avec une rapidité vertigineuse.



— 98 _Où l’ancien jardinier se fourvoie, c’est quand il semble penser que le semis sur couche en février-mars est le meil­leur.Qu’il sème en novembre-décembre sous châssis à froid et qu’il place ensuite les pots sur couche en mars avril, et il verra qu’aucune graine ne « rate », tandis que, semées sans stratification préalable, un bon nombre ne germe pas.
(Lyon-Horticole).*À -k

Culture du Musa Ensete, par M. F. Travouillon. — On peut diviser la culture du Musa Ensete en deux périodes : l’une appelée la végétation, et l’autre le repos.La période de végétation commence au mois de mai et se termine vers le mois d’octobre ou novembre; le repos com­mence à celte époque et va jusqu’en mai.La plante est sortie de la serre au commencement de mai, autant que possible par un temps sec, et placée dans l’endroit de la propriété le moins exposé aux vents, car ses feuilles se brisent sous leur influence, ce qui en retire toute la beauté. Cette place une fois choisie, on commence par enlever la terre, à l’endroit qui est destiné à recevoir la plante, sur 0m30, 0,n50, 1 mètre, selon sa force; puis on établit une couche de fumier neuf selon la grandeur du trou, on re­couvre d’un mélange de bon terreau additionné d’un dixième d’engrais, fiente de pigeon, par exemple. Cela fait, on étend, sur tout le terrain, un peu de falaise, on met la plante en place et on recouvre entièrement de terreau. On arrose très peu pendant plusieurs semaines. Au bout de quelque temps, on voit apparaître de nouvelles feuilles ; il faut avoir soin d’arroser, surtout si la chaleur se fait sentir. Quand la plante est en pleine végétation, il ne faut pas avoir peur de lui donner beaucoup d’eau, et, de temps en temps, de l’arroser à l’engrais liquide.Voici donc pour la première période; voyons la seconde.

99Quand arrive la fin d’octobre et que les premières nuits froides se font sentir, il faut songer à rentrer les Musa soit dans une serre, soit dans une orangerie, pourvu que la tem­pérature n’y descende pas au-dessous de zéro.Avant de les rentrer et pour qu’ils prennent moins de place dans la serre, on supprime toutes les feuilles de base en ayant soin de ne pas les couper trop près du tronc et de laisser au moins 0m10, de manière à ce que, si les restants de feuilles viennent à pourrir pendant l’hiver, cette pourriture ne vienne pas jusqu’au tronc. Si votre serre n’est pas assez haute pour les recevoir, coupez les feuilles aux trois quarts et môme à la moitié de leur longueur, cela ne fait absolu­ment rien.Ou enlève donc les plantes, que l’on met soit dans des bacs, soit dans des paniers, en leur laissant le plus de terre pos­sible. Il faut avoir soin d’éviter que l’humidité les atteigne, d’enlever les parties qui se décomposent et de saupoudrer les plaies de poussière de charbon de bois qui absorbe cette humidité.Pendant ce temps, il faut veiller à ne pas leur donner d’eau ni de bassinages jusqu’aux premiers jours d’avril, époque à laquelle recommence la végétation. A partir de cette époque, on commence à leur donner un peu d’eau pour leur faire émettre de nouvelles racines.Soumises, chaque année, au traitement que j’indique ici, les plantations atteignent des proportions énormes. Nous avons eu un exemplaire qui a atteint, l’an dernier, plus de 4 mètres de hauteur et lm20 de circonférence à la base, avec des feuilles de plus de 2 mètres de long. Le malheur est que cette plante peut fleurir d’un moment à l’autre et que, cette espèce ne drageonnant pas, la plante est perdue sitôt quelle a fleuri.L’exemplaire dont je vous parle a fait l’admiration de biendes visiteurs. (Le Petit Jardin).-¥■■k k
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Iris iberica Hoft'm. — L’Iris iberica est originaire du Caucase, des montagnes de l’Arménie et du Nord de la Perse, où il monte jusqu’à 7.000 pieds. Les parties inférieures de la fleur, d’une teinte sombre, veinées et mouchetées, rappellent parfaitement celles de l’Iris Susiana; les parties supérieures, d’un blanc légèrement teinté de lilas rosé et élégamment veiné, le rendent différent de celui-ci et en font une espèce tout à fait belle et remarquable.Il existe quatre variétés ou hybrides de cette espèce :1° L’Iris iberica Parryana Hort., dont la fleur est plus petite que celle du type et dont la corolle est lilas pâle.2° L’Iris iberica ochracea Reg., dont les sépales sont brun ochracé.3° L’Iris iberica Bellii, dont la corolle est lilas foncé.4° L’Iris Van Houttei Hort. Leich., hybride entre les 
Iris iberica et Susiana.Toutes ces variétés et le type lui-même sont des plantes de plein air, robustes et d’une culture facile, et l’on peut s’éton­ner à juste titre de n’en pas voir la culture plus répandue dans notre région, car leurs fleurs peuvent rivaliser avec celles des plus beaux Cattleya.

(Journal de la Société d’horticulture du Rhône).

APICULTURE (1) 2Lorsqu’à l’intérieur de l’habitation les parois sont bien enduites, que les meubles (2), dont on gratifie maintenant le logement des abeilles, sont par elles fixés avec la propolis,
(1) Voir les numéros de mars, avril, mai et juin du Bulletin.
(2) Allusion aux cadres mobiles que, dans leur instinct naturel, 

les abeilles tendent toujours à rendre fixes ; on annonce actuelle­
ment des ruches à cadres impropolisables, mais l’abeille conservera 
toujours sa tendance à propoliser.

les ouvrières se mettent aussitôt à la besogne et commencent par bâtir des alvéoles de cire, matière précieuse qu’elles secrétent et dont la composition est intéressante à connaître.On a cru, pendant bien longtemps, que la cire était pro­duite par la poussière pollénique des fleurs ingérée et rendue par l’estomac des abeilles ; mais de savantes observations sout venues démontrer que sous les anneaux composant l’ab­domen de ces utiles insectes, se forment des petites lamelles de cire toute préparée. Quoiqu’on ne soit pas encore parvenu à découvrir de communications bien établies entre la mem­brane abdominale qui secrète cette matière et le second estomac dans lequel elle subit sa première préparation, on ne met cependant plus en doute l’importance du rôle que remplissent les anneaux dans cette opération. On a voulu savoir qu’elle était la matière première que les abeilles trans­formaient en cire, par les seuls actes de la digestion et du jeu de leurs anneaux dont la membrane celluleuse en forme les petites plaquettes arrondies qui se remarquent sous leur ventre. On était presque convaincu que le pollen déterminait seul l’existence de la cire, et, pour s’en assurer, on fit les expériences suivantes :« Des abeilles furent retenues prisonnières et nourries pendant quelque temps avec du miel et de l’eau; au bout de cinq jours, on a remarqué que ces pauvres captives, qui aiment tant la liberté, avaient commencé à bâtir des alvéoles. D’autres abeilles, alimentées avec des fleurs chargées de pollen, n’avaient rien fait au bout de huit jours, tandis que 500 gr. de sucre réduit en sirop et donné en nourriture avait produit la matière d’environ 45 gr. de cire. On a également constaté que 500 gr. de cassonnade et de sucre d’érable en avaient produit le double, c’est-à-dire 90 grammes. Ceci établit précisément que c’est dans le miel même que réside la matière première de la cire.Des recherches faites par M. Dumas sur ce sujet, il résulte :



- 102 —1° Que la cire secrélée par les abeilles retenues en capti­vité et soumises à la nourriture sucrée provient de la cire récoltée sur les plantes, mais tenue en réserve dans leur corps, comme cela se passe pour la graisse qui s’accumule autour des viscères de la majeure partie des larves et qui disparait pendant la période nymphale durant laquelle s’achève la transformation en insecte parfait ;2° Que les abeilles nourries avec de la cassonnade cons­truisent des rayons si petits que chacune d’elle ne fournit qu’un demi-milligramme de cire, tandis qu’elle en possède plus de deux milligrammes dans ses organes, et, lorsqu’on donnait aux abeilles une nourriture appropriée à leur cons­titution, on s’apercevait qu’elles pouvaient se livrer à leur construction ordinaire. Résumant toutes ses observations, le savant M. Dumas établit que chaque abeille produisait envi­ron cinq fois plus de cire qu’on ne lui en procurait, d’où il conclut que cetle matière est produite par une action créa­trice des organes de l’abeille, et non pas, comme beaucoup de personnes semblent le croire encore, par le pollen des Heurs.D’après de récentes expériences, tentées par de bons api­culteurs, pour savoir combien il faut de miel à l’abeille pour qu’elle produise un poids déterminé de cire, on a trouvé qu’il lui fallait 7 kilog. de miel pour en produire 1 de cire.Dès qu’un essaim s’est envolé et qu’il a pris possession de son domicile, les abeilles travailleuses vont aussitôt à la recherche du pollen et du miel, puis elles construisent immé­diatement des alvéoles dont la réunion constitue le Rayon.Toutes travaillent tour à tour dans la campagne pour re­cueillir les matières qu’elles emploient à l’intérieur pour l’avantage commun. Vers le milieu du mois de mai, c’est-à- dire à l’époque de l’essaimage qui s’effectue un peu plus tôt ou un peu plus tard, suivant les années et les influences climatériques locales, les abeilles voyagent toute la journée, mais en été, rentrent à la ruche au moment des fortes cha-

— 103 —leurs, alors que toutes les inflorescences des végétaux sont fanées et couchées par l’action trop ardente du soleil, et ne peuvent pas par conséquent fournir les frais nectaires que recherchent les abeilles.Elles préfèrent les sorties matinales pour profiter des ins­tants oùs’entr’ouvrentles brillantes coroles des fleurs qu’elles visitent avec une activité sans pareille, afin d’en extraire d’abondantes provisions. C’est à ces heures à la fois mysté­rieuses et salutaires que ces vigilantes ouvrières assistent, et sans doute même provoquent l’acte si important de l’hyménée végétal. On les voit se poser, de fleur en fleur, en parcourir extérieurement et intérieurement toutes les parties, brisant

1. Alvéoles d’ouvrières. — 2. Alvéoles de mâles.
3. Alvéoles de reine ou mère.avec leurs bras les anthères, faisant ainsi éclater plus vite les grains de pollen, atomes de la fécondation, qu’elles ra­massent avec les brosses dont elles sont pourvues et rassem­blent ensuite en petites pelotes perceptibles sur leurs pattes de derrière; enfin s’envoler sur d’autres plantes et à chaque fleur renouveler le même travail avec une subtilité et une ardeur vraiment dignes d’admiration. Lorsque l’une d’elles est suffisamment chargée, elle retourne au foyer familial, où ses semblables la reçoivent et s’empressent d’alléger son fardeau, qu’elles mettent de suite en œuvre ou déposent provisoirement dans les alvéoles.

(A suivre).
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Observations faites dans la commune de Borest
pendant les mois de

MAI 1897 JUIN 1897

w HAUTEUR TEMPÉRATURE w HAUTEUR TEMPÉRATURE
U EAU

TOMBÉE MAXIMA MIN IM A TOMBÉE MAXIMA MINIMA
— — -— — — — — —
] lDlfn 9 15 7° 1 26-2 13-4
2 20 2 2 5m“6 26 9 13 6
3 18 11 3 29 14
4 3 2 15 0 4 199 13
5 151 0 3 5 19 131
6 14 6 1 6 24 2 14 2
7 2 2 14 3 06 7 22 4 14 4
8 14 4 4 8 24 3 15
9 13 2 02 9 25 5 12 2

10 13 4 07 10 27 17 3
il 3 6 12 5 1 11 28 3 15
12 114 -0 8 12 29 9 14 3
13 14 —1 13 30 14 2
14 17 -12 14 27 14 3
15 16 4 -13 15 29 9 14
16 24 2 63 16 23 5 10
17 25 1 10 (’) 17 0 2 221 74
18 0 3 26 W) 18 0 4 22 7
19 0 5 26 8 131 19 10 3 218 93
20 26 3 13 4 20 6 4 201 10 2
21 27 3 121 21 10 1 26 115
22 25 102 22 29 3 114
23 25 2 10 23 30 2 132'
24 24 4 10 3 24 32 15 3
25 221 10 2 25 32 2 16 2
26 22 10 6 26 9 4 32 19 0
27 21 6 27 12 8 32 4 191
28 0 8 17 4 115 28 33 6 291 16 2
29 25 2 16 5 29 29 5 27 2 14 2
30 27 3 16 30 18 8 28 2 13 3
31 0 5 29 7 18
Total 13“"» M"' Total 137 ““1 M-

(') et (!) Orage du Nord-Est- — (’) Orage de l’Est. 

Dressé par l’instituteur soussigné.

LAVALLÉE.

Conformément au Règlement,* 

les Leçons d’HorticuIture sont suspendues 

pendant le Mois d’Aoùt.

Reunion des 
♦

Senlis................

Crépy-en-Valois.............

Betz..........................................

La Chapelle-en-Serval..

Pont-Sainte-Maxence..

Creil.......................................

Nanteuil-le-Haudouin.

Sections pendant le Mois 
d’Aoùt.Dimanche 1er, à deux heures et demie, au local de la Société.Dimanche 8, à deux heures, à l’Ecole communale des Garçons.Jeudi 12, à deux heures, à la Mairie.Dimanche 15, à deux heures, à la Mairie.Dimanche 22, à dix heures et demie, à Mairie.Dimanche 22, à deux heures, à la Mairie. Dimanche 29, à deux heures, à la Mairie.

Senlis. — lmp. Nouvian.
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Tarif des Annonces.Depuis le 1er janvier 1885, M. l’Imprimeur est concessionnaire de la publicité à faire par la voie du Bulletin, dans lequel il est autorisé à insérer des feuilles d’annonces de toute nature.Les tirages supplémentaires du Bulletin (préalablement autorisés par la Société), ainsi que les encartages, seront également confiés aux soins de l’imprimeur.Toute demande de publicité lui sera donc adressée.Les Sociétaires seuls continueront à jouir du tarif réduit.

Pour une Case :1 fois.......................... 2 fr. 50 6 fois de suite. . . 10 fr.3 fois de suite. . . 6 »» ' 12 foisdesuite. . . 18 »»Ils auront également un rabais de 25 0/0 sur les encartages et tirages supplémentaires, à la condition toutefois que leur publicité ne se rapporte qu’à l’horticulture, arts et industries s’y rattachant, vente et location de jardins.La Société continuera à insérer gratuitement sur la couverture, les demandes d’emploi faites par les ouvriers jardiniers.
Exposition perma- ï.La Soci^" écidé que MM. les us et Marchandsd objets <’ ’atifet accessoi' ’ ,;din, pourraient êtreautorisés ’ gratuitement au , Jin de la Société desspécime’ idustrie (avec indication de leur adresse).En fa .aur demande au Présinent, ns indiqueront la nature, k bre et la dimension des objets à exposer.Lesdits « ;s ne pourront séjourner moins d’une année.La Société ne prend à leur égard aucune responsabilité.

Affichage.La Société a affecté une partie des murs de son jardin à l’affichage de MM. les Horticulteurs et Fabricants d’objets d’art et d’industrie horticole.Un cadre spécial recevra les affiches de vente et location de champs, fermes, jardins, parcs et immeubles de MM. les Notaires et Avoués et des particuliers.Il y aura de ce fait à payer à la Société une redevance calculée sur la grandeur de l’affiche et le temps qu’elle devra y séjourner.
Jus de Tabac.Messieurs les Sociétaires peuvent se procurer du jus de tabac au siège de la Société.S’adresser à M. Lozet, jardinier-professeur.Messieurs les Sociétaires qui désirent compléter la collection des Bulletins de la Société, peuvent s’adresser à M. Cavaillier, bibliothécaire. — Coût de chaque année, 2 fr. j


